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ARTICLE 1ER A

Compléter l’alinéa 6 par les mots :

« , en tenant compte notamment des émissions liées aux dispositifs embarqués. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

En l’état actuel de la législation, les dispositifs embarqués à bord des véhicules, tels que les groupes 
frigorifiques embarqués disposant d’un moteur autonome, ne font l’objet d’aucun encadrement en 
dépit du niveau très élevé de leurs émissions polluantes.

En effet, la majorité des groupes frigorifiques actuels produisent du froid grâce à un moteur 
thermique autonome. Ces moteurs génèrent non seulement beaucoup de bruit mais représentent plus 
de 90 % des émissions de particules d’un camion frigorifique pris dans son ensemble, motorisation 
comprise. Pourtant, les émissions de ces dispositifs embarqués ne sont pas prises en compte par le 
certificat Crit’Air.

En conséquence, plusieurs dizaines de milliers de véhicules de transport de marchandises très 
polluants circulent quotidiennement dans nos centres villes en France alors même que des 
technologies alternatives propres existent, insuffisamment déployées.

Pour répondre à cette situation, cet amendement prévoit que la diminution de l’impact 
environnemental des transports de marchandises doit également prendre en compte la diminution 
des émissions des dispositifs embarqués à bord de ces véhicules de transports de marchandises.
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Le transport de marchandises est un segment important des transports à décarboner dans son 
ensemble. La prise en compte des émissions des dispositifs embarqués s’inscrit dans cette volonté.


